












Donc le mot « spécial » ne signifi e 
pas nécessairement un « plus » 
même s’il est souvent utilisé en droit 
dans ce sens. Pensons aux « lois 
spéciales », « majorités spéciales 
» … 

Néanmoins, le fait de qualifi er un 
concept le limite d’une manière ou 
d’une autre (positivement ou néga-
tivement) et  précise donc la notion.  
En résumé, un cadre est proposé.  
Cela a l’air anecdotique, mais ce ne 
l’est pas.  En effet, une motivation 
sans adjectif qualifi catif suit le mo-
dèle des obligations de moyens. La 
seule manière de savoir ce qu’il faut 
faire, c’est de confronter le concept 
théorique à la pratique sur le terrain, 
c’est-à-dire, dans ce cas de fi gure-ci, 
la pratique des juges. Par contre, une 
motivation avec adjectif qualifi catif 
doit répondre aux exigences d’une 
obligation de résultat.  En simple, 
la motivation (sans précisions) est 
une obligation de moyens, la moti-
vation spéciale est une obligation 
de résultat.  

En disant cela, on affi rme quelque 
chose de très important car passer 
d’un régime à l’autre a des consé-
quences fondamentalement différen-
tes. Et la distinction entre obligation 

La motivation spéciale  est  

une obligation de résultat

Que dit l’article 19 du code 
judiciaire?

Il permet la mise en place de me-
sures avant dire droit. Donc, si un 
justiciable demande avant dire droit 
l’examen prioritaire de la mise en 
place d’un hébergement égalitaire, 
le juge, en droit, n’a pas le choix : il 
doit examiner et répondre à la de-
mande dès l’audience d’introduction. 
A défaut, le juge commet un déni de 
justice puisqu’il ne répond pas à une 
demande en bonne et due forme. 
S’il refuse l’hébergement égalitaire, 
il doit le motiver. Cette motivation est 
de quel ordre ? Elle est spéciale. Que 
veut dire le mot spécial? 

On le sait, le législateur, dans son 
infi nie bonté, a voulu faire confi ance à 
la sagesse du monde judiciaire. Appa-
remment, le monde judiciaire n’a pas 
encore entendu le message.  L’adjectif 
« spécial » est utilisé comme adjectif 
qualifi catif. Il précise le mot motivation 
. Certes, un adjectif qualifi catif pour-
rait préciser un terme en atténuant 
son sens. Par exemple, une légère 
brise est moins forte qu’une brise. 

S’agit-il d’un papa, d’une 
maman et de son enfant 
? D’une maman, de son 
enfant et du nouveau 
compagnon de la ma-
man? D’un papa, de son 
enfant et de la nouvelle 
compagne du papa ? 
(...)

de résultat et obligation de moyens est 
bien une maxima divisio en droit.

Absence de contre-indi-
cations vis-à-vis del’hé-
bergement égalitaire et 
existence de contre-in-
dications vis-à-vis des 
autres hébergements.

Dans les travaux préparatoires de la 
loi, il  est précisé à de nombreuses 
reprises que l’hébergement égalitaire 
ne comporte aucune contre-indication.  
Certes, nous pensons que d’autres 
systèmes n’en comportent pas non 
plus. Nous pensons aux héberge-
ments légèrement inégalitaires qui 
s’accompagnent d’un respect mutuel 
des parents et aux hébergements 
équilibrés diachroniques. 

La loi n’en parle cependant pas, de 
sorte qu’aujourd’hui, seul l’héberge-
ment égalitaire ne comporte pas de 
contre-indications.  Cela veut dire 
que l’hébergement classique (un 
week-end sur deux et la moitié des 
vacances), que l’hébergement  clas-
sique élargi (5/9) et le placement des 
enfants comportent des contre-indi-
cations.  Pourtant, aujourd’hui encore, 

de nombreux juges pensent le contraire et 
l’appliquent.  Concernant le placement des 
enfants, nous pensons qu’il doit se faire 
avec la plus grande prudence. Trop souvent, 
des magistrats menacent les parents en 
leur disant : « si vous n’arrêtez pas de vous 
disputer, je vous retire les enfants ».  Une 
telle approche est contre-indiquée parce 
que, bien souvent, le confl it n’est le fait que 
d’un des deux parents. 

Il nous paraît inapproprié de lancer de telles 
menaces  sans analyse fi ne de la situation. 
Le refus systématique d’intégrer un parent 
dans l’éducation des enfants par l’autre 
parent est un indice qui devrait conduire le 
juge non pas à placer les enfants mais à 
limiter l’hébergement du parent abusif.  La 
loi sur l’hébergement égalitaire l’autorise. 
Les inscriptions sauvages dans une nouvelle 
école, le refus de donner les documents de 
l’enfant, le refus de la médiation… sont des 
symptômes du comportement violent d’un 
des parents. 

Création de fait  d’un Tribunal 
des familles grâce à la saisine 
permanente, Inversion de la 
charge de la preuve.

L’instauration de l’article 387 ter du Code 
civil et de la notion de saisine perma-
nente doivent se comprendre comme la 
préparation de la mise en place d’un Tri-
bunal des familles. Le mécanisme aspire 
littéralement les litiges vers le Tribunal de 
la jeunesse.  Dès que le Tribunal de la jeu-
nesse est saisi, il le reste. Le système est 
actuellement au centre d’une controverse.  
Certains affi rment que  seul le Tribunal 
de la jeunesse bénéfi cie du principe de 
la saisine permanente, d’autres affi rment 
que la section jeunesse de la Cour d’ap-
pel pourrait aussi utiliser ce mécanisme.  
Nous pensons que le législateur a octroyé 
ce système uniquement au Tribunal de la 
jeunesse, toute autre interprétation nous 
paraît entachée de contradictions insur-
montables.  Ceci étant dit, le principe de 
la saisine permanente met à mal le double 
degré de juridiction puisque l’effet dévolutif 
de l’appel est quelque peu contredit par la 
saisine permanente.

Le système politique belge implique des 
négociations permanentes entre acteurs 
politiques. Les solutions trouvées sont 
souvent le résultat d’un consensus.  En 
droit, cela se traduit par des réformes 

retardées qui mettent souvent à mal 
la cohérence du système. Il n’exis-
tait pas de majorité pour mettre en 
place rapidement un Tribunal des 
familles, donc  on a «bidouillé» et on 
a crée le mécanisme de la saisine 
permanente.  Aujourd’hui, les effets 
pervers du puissant mécanisme se 
font sentir. Il est pour nous urgent de 
créer un tribunal des familles avec un 
degré d’appel clair. Les controverses 
actuelles ne servent pas la paix pa-
rentale ni l’intérêt des justiciables.

La nouvelle loi a aussi mis en place 
le mécanisme de l’inversion de la 
charge de la preuve. Peu de com-
mentateurs ont contesté ce point de 
vue au niveau théorique. Aujourd’hui, 
malheureusement, toutes les consé-
quences pratiques n’ont pas encore 
été intégrées par les magistrats.

La jurisprudence de la 
 Cour de cassation 
sur la motivation ne s’applique pas
  à la motivation spéciale    
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contre-indication. Tous les autres modes d’hébergement sont a priori 
contre-indiqués !!

Donner la direc-
tion, un rôle tra-
ditonnel et tou-
jours moderne 
du père.  Pemet-
tre à l’enfant de 
trouver sa voie 
est impor tant. 
Sans repères, 
l ’ en fan t  peu t 
perdre pied et 
se réfugier dans 
la violence.Il faut 
maintenir le lien 
d’activation  en-
tre les papas et 
leurs enfants. Il 
est contre-inidi-
qué d’empêcher 
ce lien d’exister.
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De nombreux 

termes juridi-

ques sont expli-

qués en page 9




